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Je n'imaginais pas qu'en me faisant un tel pont d'or ils voudraient se séparer de moi aussi rapidement. »
Directrice marketing et commerciale d'une grande entreprise du luxe pendant plusieurs années, Anne-
Lyse avait été débauchée par un chasseur de têtes pour rejoindre l'entreprise concurrente dans des
conditions très avantageuses. Mais, après six mois, la direction lui reproche un manque de résultats
visibles et lui montre la sortie. « Comme j'étais venue en toute confiance, je n'avais même pas négocié la
perte de mon ancienneté dans ma précédente entreprise », raconte-t-elle. Elle est aujourd'hui en procès
pour obtenir des indemnités.

La fonction de cadre dirigeant est de fait devenue nettement moins stable ces dernières années. Le
turnover au sommet des entreprises s'est renforcé et la durée des mandats s'est raccourcie. « Chez nous,

 
Partager :

Résultats en baisse, restructurations, fusions : les raisons pour se séparer d'un ou de plusieurs cadres
dirigeants se font de plus en plus nombreuses. Face à l'intensification de leur turnover, ces derniers
prennent les devants et ont désormais recours à des avocats pour obtenir des contreparties à la mesure
de leur prise de risques. Et ce, dès leur entrée en fonction. La palette d'outils à leur disposition est large -
assurance-responsabilité, cumul mandat-contrat de travail, clause de garantie d'emploi - mais souvent mal
connue.

Dirigeants : davantage exposés mais mieux assuré
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turnover au sommet des entreprises s'est renforcé et la durée des mandats s'est raccourcie. « Chez nous,
la durée de vie d'un directeur marketing est de dix-huit mois », raconte le dirigeant d'une SSII. Résultats
décevants, restructuration, changement de stratégie, fusion : les raisons pour renouveler les membres du
comité de direction ne manquent pas. Conscients d'être assis sur un siège éjectable, un nombre croissant
de dirigeants commencent à recourir aux services de conseils juridiques pour leur assurer les meilleures
contreparties. Alors que, jusqu'à présent, ils faisaient surtout appel à un avocat lorsqu'ils se sentaient
proches de l'éviction, ils le font désormais au moment de leur prise de fonction. Au moment où, de l'avis
des professionnels, il est encore temps de négocier en position favorable.

« Trop souvent, lorsqu'ils sont nommés, les dirigeants ne sont attentifs qu'au montant de la rémunération
qu'on leur propose, aux stock-options ou à l'attribution d'éventuelles actions gratuites. La question de
leur statut juridique et des risques qu'il comporte leur semble, à tort, parfois secondaire », affirme Juliette
Pouyet, avocate au cabinet CWA. Or les déconvenues peuvent être nombreuses si ces aspects ont été
négligés.

Ce PDG, ancien directeur financier, découvre ainsi, après une vingtaine d'années d'ancienneté dans son
entreprise, du jour au lendemain, la fragilité de sa situation. « Il recevait une lettre tous les cinq ans lui
garantissant qu'il était tenu par un contrat de travail, ce qui n'a aucune valeur juridique », raconte son
avocate Chantal Giraud Van Gaver, spécialiste des dirigeants au sein du cabinet Coblence & Associés. Au
moment où le groupe décide de se passer de ses services, il réalise que son dossier est vide. « Dans ce
cas, l'entreprise n'était semble-t-il pas mal intentionnée, mais beaucoup de DRH méconnaissent le statut
de mandataire social », explique-t-elle. Selon cette spécialiste, les dirigeants les plus exposés sont parfois
ceux qui ont progressé dans la même entreprise en faisant une totale confiance à leurs services juridiques
et ne se sont pas suffisamment soucié de leurs changements de statut. Car sous le vocable « dirigeant »
se cachent des situations très différentes : ils peuvent être mandataires, salariés ou les deux. Pour les
mandataires, leur statut dépend du droit des sociétés et non du droit du travail, c'est pourquoi les avocats
qui les conseillent doivent avoir une bonne expérience du droit des affaires. Révocables « ad nutum »,
n'ayant pas le droit aux Assedic à la fin de leur mandat, les dirigeants préfèrent toujours avoir un contrat
de travail. Si cela ne les protège pas de la rupture, ce statut se prête mieux à une négociation sur les
compensations en cas de séparation. Même si le montant des indemnités chômage est plafonné, ils
apprécient de cotiser au régime de retraite, ce que ne leur apporte pas une assurance-chômage privée.
Le recours à un avocat leur permet d'organiser un cumul mandat-contrat de travail jugé plus sécurisant et
qui leur offre la possibilité, en fin de mandat, de récupérer les droits de leur précédent contrat de travail. «
Nous recherchons par tous les moyens à leur assurer un statut de salarié. On regarde s'il y a un holding
où l'on peut loger un contrat de travail. S'il y a une maison mère, il peut être salarié dans la maison mère
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et mandataire dans la filiale, précise Chantal Giraud Van Gaver. Sur ce point, on rencontre souvent une
certaine solidarité entre dirigeants qui ont eu les mêmes préoccupations, mais c'est beaucoup plus difficile
de négocier cela avec un fonds qui n'est pas du tout sensible à ces problématiques. » Reste que la
situation de cumul doit pouvoir se justifier par des fonctions différentes dans l'entreprise, et les Assedic
n'hésitent pas à refuser certains montages hasardeux. « L'option souvent retenue de cumuler la fonction
de directeur du développement et de PDG peut être risquée au sens où les missions ne sont pas
suffisamment distinctes », prévient Juliette Pouyet.

Ensuite, la palette d'outils pour protéger leur fonction est large, à condition d'en connaître le mode
d'emploi. « S'ils sont mandataires, je vérifie qu'ils bénéficient d'une assurance-responsabilité, également
d'une retraite chapeau. Plus une assurance privée chômage. On peut parfois aussi, même si c'est assez
rare, obtenir une clause qui garantit au dirigeant qui souhaite quitter son entreprise des indemnités de
départ en cas de changement d'actionnaire, à l'instar de la clause de conscience des journalistes »,
explique Chantal Giraud Van Gaver. Les « wellcome bonus » commencent parallèlement à se développer,
même s'ils restent surtout réservés aux dirigeants de grandes entreprises.

Autre possibilité : limiter ou supprimer la période d'essai, une disposition qui peut s'avérer avantageuse
dans certains secteurs où le turnover est particulièrement fort. « Les dirigeants négligent aussi souvent
d'augmenter la durée de leur préavis de départ, affirme Juliette Pouyet. C'est une clause importante, car il
est toujours plus facile de rechercher un poste lorsqu'on est encore dans l'entreprise, sachant que, pour
certains, cette durée peut aller jusqu'à un an. »

Certains dirigeants essaient enfin de tirer parti de ce qui, a priori, s'impose à eux comme une contrainte,
comme la clause de non-concurrence. Selon Laurent Parras, avocat au cabinet Fain, « la négociation
autour de la clause de non-concurrence se développe beaucoup en ce moment, car elle permet d'obtenir
des contreparties financières parfois conséquentes au moment de la rupture ». Pour certains avocats,
cela reste cependant un pari risqué, l'entreprise pouvant décider librement de lever la clause, justement
pour ne pas avoir de sommes trop importantes à payer.

Plus rare, pour éviter d'être remerciés trop rapidement, certains dirigeants peuvent négocier une clause
de garantie d'emploi. « C'est une sorte de CDD dans le CDI. Le régime suit celui de la rupture du CDD,
souligne Laurent Parras. Il n'empêche pas d'être licencié, mais permet d'obtenir le versement des mois de
salaire sur la durée qui restait à honorer. Les entreprises voient généralement cela d'un très mauvais oeil
mais acceptent, dans certains cas, notamment lorsqu'elles veulent une personne qui a des compétences
très spécifiques.

Mode d'emploi
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Face à tout cet arsenal, Joël Grangé, avocat chez Gide Loyrette Nouel, invite cependant les dirigeants à
la modération. « Il faut se monter raisonnable par rapport aux capacités contributives de l'entreprise et ne
pas multiplier les montages. Gare à l'effet mille-feuille qui pourrait faire obstacle au principe de
révocabilité «ad nutum» du dirigeant. » Dans ce cas, précise-t-il, le « package » ainsi négocié peut être
frappé de nullité. Enfin, être trop protégé n'est pas paradoxalement sans danger. « Il faut faire attention
aux indemnités très généreuses qui peuvent avoir des effets pervers en incitant les entreprises à agir à la
hussarde. J'ai le cas d'un dirigeant qui a négocié deux ans de salaire en cas de rupture. Or, après
quelques mois, qui se sont mal passés pour des raisons de management, l'entreprise a décidé de s'en
séparer, raconte Chantal Giraud Van Gaver. Devant la somme due, elle est tentée de chercher la faute
grave. » Par tous les moyens et avec l'aide, très certainement, de conseils juridiques avisés...
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Mercredi 30 juin 2010 - Paris

Tarifs : 
- 600 € HT pour les établissements hospitaliers, administrations de la santé, soit 717,60 € TTC
- 950 € HT pour les entreprises des secteurs privé et public, soit 1 136,20 € TTC
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ces informations et notamment empêcher qu'elles ne soient déformées, endommagées ou communiquées à des tiers.
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